
Monsieur Claude WISELER 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 31 octobre 2025 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 de notre Règlement 
interne, je souhaite poser la question parlementaire suivante à Madame la Ministre de la Santé et de 
la Sécurité sociale : 

« L’âge de départ à la retraite et la répartition des assurés qui partent en retraite diffèrent selon les 
régimes et les secteurs d’activité. Afin d’obtenir un meilleur aperçu de l’évolution des retraites 
anticipées et ordinaire, notamment dans le contexte des réformes législatives et de l’évolution de 
l’espérance de vie des assurés, il serait utile de disposer de données précises. 

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à Madame la Ministre de la Santé et de la 
Sécurité sociale : 

- Combien de personnes sont parties à la retraite au cours des cinq dernières années, selon les
tranches d’âge : 50 à 55 ans, 55 à 57 ans, 57 à 60 ans, 60 à 62 ans, 62 à 65 ans ?

- Pour la même période, pourriez-vous ventiler ces départs à la retraite selon le régime de
pension concerné (régime général, fonctionnaires et employés publics, employés communaux,
CFL, POST, établissements publics, etc.) ?

- Concernant spécifiquement les assurés relevant du régime général, quelle est la répartition
selon le secteur d’activité ?

- Pour les pensions accordées dans les tranches d’âge de 50 à 55 ans et 55 à 57 ans, sur quelle
base ces pensions ont-elles été octroyées (par exemple : convention collective, pension
d’invalidité, autre) ? »

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très haute considération. 

Gérard SCHOCKMEL 
Député 
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